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Objet : Plan de soutien aux éleveurs situés en France métropolitaine les plus endettés et fragilisés
par la crise économique actuelle.

Destinataires d'exécution

DRAAF
DDT(M)
FranceAgriMer

Résumé : La présente instruction précise les modalités de mise en œuvre du dispositif du fonds 
d'allégement des charges (FAC) en faveur des éleveurs les plus endettés qui font face à des 
difficultés financières. L'aide est créée au titre du règlement cité ci-après dans les textes de 
référence.

Textes de référence :Règlement (UE) n° 1408/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif
à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides de minimis dans le secteur de l'agriculture, dit « règlement de minimis agricole ».



Le plan de soutien à l’élevage français adopté lors du Conseil des ministres le 22 juillet
2015 prévoit  la mise en œuvre de mesures d’urgence en soutien aux éleveurs et  de
mesures structurelles destinées à améliorer la situation de l’élevage français.

Dans son volet conjoncturel, ce plan vise à apporter un appui en trésorerie aux élevages
les plus fragilisés par la situation et à accompagner la restructuration de l’endettement à
court, moyen et long terme des éleveurs en difficulté, en particulier les récents installés et
les récents investisseurs.

Le plan vise en priorité les élevages de porcs, de bovins-viande et de bovins-lait mais il
peut être ouvert aux autres élevages (ovins, caprins...) si leur situation le justifie.

Le Ministre en charge de l'agriculture a donc décidé d'aider cette filière en mettant en
œuvre une  mesure  d'allégement  des  charges  financières  dotée  d'une  enveloppe  de
50 millions d'euros en complément des deux enveloppes de 5 et 2 millions d'euros déjà
attribuées respectivement pour le FAC porcin et le FAC bovins-viande.

La décision de FranceAgriMer, ci-après, précise les modalités de mise en œuvre du volet
« a » de cette mesure FAC en faveur des éleveurs. Les deux autres volets « b » et « c »
relatifs respectivement à la garantie bancaire et  à la restructuration de la dette,  feront
l'objet d'un avenant à cette décision.

La participation des DDT(M) est requise pour les opérations suivantes :

1) information des éleveurs sur la mesure mise en place,

2) collecte des demandes d'aide des éleveurs,

3) détermination de critères supplémentaires définis en fonction de la situation locale
et du montant de l'enveloppe attribuée,

4) instruction des demandes et vérification de l'éligibilité des éleveurs,

5) validation des dossiers dans la téléprocédure mise en place par FranceAgriMer

6) vérification du plafond individuel des aides dites « de minimis » agricole qui ne doit
pas être dépassé (règlement UE n° 1408/2013),

7) transmission à FranceAgriMer des demandes d'aides préalablement validées,

8) contribution à l'évaluation de cette  mesure conjoncturelle (collecte et  retour  des
indicateurs du suivi départemental).

Je vous demande de bien vouloir  me tenir  informé de toute difficulté dans la mise en
œuvre de ce dispositif.

Signé :
La sous-directrice Compétitivité

Karine SERREC






















